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Si vous êtes propriétaire des terres (agricoles ou 
non) en bordure de Garonne, vous pouvez aussi 
vous engager dans la charte Natura 2000 donnant 
droit également à une exonération de la taxe sur 
le foncier non bâti. (pour les parties incluses dans 
le périmètre Natura 2000).
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renseignez-vous auprès de vos conseillers 
agricoles (exemple dispositif AREA proposé  
par la Région).

Pour savoir si vous êtes éligible et pour avoir plus d’information  
n’hésitez pas à contacter les animateurs Natura 2000.
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VOS REPRÉSENTANTS,

Monsieur Jacques Bilirit
Président du COPIL Natura 2000 de la Garonne en Aquitaine  
Conseiller Départemental du Lot-et-Garonne
Maire de Fourques-sur-Garonne

Monsieur Bernard Barral
1er Vice-Président du SMEAG   
Conseiller Départemental du Lot-et-Garonne
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la Crocothemis écarlate


